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N° 11.159 
 
 
L'An deux Mille Onze, le 10 novembre à 19 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 4 novembre 2011         Le 4 novembre 2011 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE,  Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-
LANOUE, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, 
Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, M. GUIARD, M. LABIA, 
M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, 
M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :    Mme DAUZIDOU représentée par M. SIMONNET 
           Mme FAUQUET-MOLL représentée par M. FILOCHE 

       M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD 
 

ETAIT ABSENT-EXCUSE : M. PRUDENCIO 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 32 
 
Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT  
 
RAPPORTEUR : M. REVOLAT 
 
VOTE : UNANIMITE 

 
 
 



 
La Loi de Finances rectificative en date du 29 décembre 2010, a créé, pour financer les 
équipements publics de la commune, une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale 
d’équipement et la participation pour aménagement d’ensemble. Elle sera applicable à 
compter du 1er mars 2012. 
 
Elle est aussi destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, les participations telles que, 
notamment, la participation pour voirie et réseaux (PVR) et la participation pour 
raccordement à l’égout (PRE). 
 
La commune ayant un Plan Local d’Urbanisme approuvé, la taxe d’aménagement s’applique 
de plein droit au taux de 1%. La commune peut toutefois fixer librement, dans le cadre des 
articles L. 331- 14 et L. 332-15 du code de l’urbanisme, un autre taux. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du RAPPORTEUR, 
- Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
- d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 5%. 
 
La présente délibération est valable pour une durée d'un an reconductible. Toutefois, le taux 
fixé ci-dessus pourra être modifié tous les ans.  
Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département, au plus tard 
le premier jour du deuxième mois suivant son adoption.  
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 15 novembre 2011 Bernard GIRAUD 
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